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INTRODUCTION

Fondé en 1991, le Conseil régional de l'environnement Chaudière-Appalaches (CRECA) était reconnu
officiellement par le ministre de l’Environnement et de la Faune.   Une entente définit son mandat qui
consiste, à l’instar des autres Conseils régionaux de l'environnement, à «contribuer au développement d’une
vision régionale de l’environnement et du développement durable en favorisant la concertation de l’ensemble
des intervenants régionaux »

Ainsi le conseil d'administration de l'organisme est composé de membres issus des secteurs socio-
économique (Agence de mise en valeur de la forêt privée des Appalaches, Centre local de développement de
la MRC Desjardins, Fédération UPA Lotbinière-Mégantic, Ville de Saint-Romuald, Représentant des
citoyens) et environnemental (Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA),
Comité de restauration de la rivière Etchemin (CRRE), Groupe d'intervention et de restauration de la Boyer
(GIRB), Groupement faunique du triangle de Bellechasse, Mouvement des amis de la rivière du Sud
(MARS), Récupération Frontenac, Société VIA inc.).

De plus 338 membres composent le membership du CRECA, représentant les secteurs socio-économiques et
les groupes environnementaux de la région.

L'EAU: LA PRIORITÉ DU CRECA

Lors de la création du CRECA, la tenue d’une consultation publique lui a permis de déterminer ses priorités,
dont la première est la préservation et l’amélioration de la qualité et la quantité de nos eaux.
L'approvisionnement en eau potable en qualité et en quantité suffisante ainsi que la préservation et la
restauration des écosystèmes aquatiques et riverains constituent donc les premières sources de préoccupation
de l'organisme.

À cet égard, le CRECA travaille en concertation avec les organismes de lac et de rivière de la région.  Ainsi,
trois des 12 membres du conseil d’administration du CRECA sont issus d’organismes de rivière; il s'agit du
CRRE, du GIRB et du MARS. De plus, le CRECA siège sur le conseil d'administration du COBARIC II et
du Conseil de bassin de la rivière Etchemin. Un autre organisme de rivière qui œuvre dans la région est celui
de la rivière Bélair.  Enfin, on compte parmi les membres du CRECA des organismes de lac.

UNE DÉMARCHE COMMUNE, LA CONCERTATION

L'approche privilégiée par le CRECA est évidemment la concertation avec les différents partenaires du
milieu. Le présent mémoire est donc le fruit d’une concertation entre les différents secteurs d’activités
représentés sur son conseil d’administration, ce qui n'implique pas nécessairement l'unanimité sur tous les
éléments traités. L'objectif visé par le CRECA dans la présente démarche est d'exposer les problématiques et
de travailler en concertation à l'intégration de solutions durables, sans intention de porter atteinte aux
initiatives du milieu qui se prend en main avec les ressources dont il dispose.
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A. PORTRAIT DE L'EAU EN CHAUDIÈRE-APPALACHES

2. L’EAU SOUTERRAINE: NOTRE PRINCIPALE SOURCE D'EAU POTABLE

Alors que 80% de la population du Québec s'alimente à partir de l'eau de surface, près de la moitié de la
population de Chaudière-Appalaches est alimentée par eau souterraine.  Parmi ces personnes près de 47%
sont alimentées à l’aide de puits individuels1. Advenant des problèmes affectant la qualité ou la
disponibilité de l'eau, les solutions correctrices pourraient parfois s'avérer fort complexes et coûteuses,
voire même irréalisables (MENV, 1999a).  Ainsi, une contamination ou un abattement de la nappe d'eau
souterraine qui alimente les puits individuels ne permettrait pas de raccorder à un réseau d'aqueduc ces
habitations considérant la faible densité et la dissémination de la population sur le territoire.

On constate que la qualité de l’eau souterraine est généralement bonne pour l’ensemble du territoire.
Cependant, on dénombre certains cas de contamination d'eau souterraine. Ainsi, l’eau potable de la
municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande présente régulièrement une contamination bactériologique tandis
que celle de la municipalité de Saint-Gervais présente régulièrement une contamination en nitrates
supérieure à la norme du Règlement sur l’eau potable2. La gestion des matières fertilisantes n’est pas
étrangère aux problèmes que l’azote cause à certaines sources d’eau potable (MENV, 1999a).  Il est aussi
dénombré plusieurs cas de puits individuels dont les concentrations en nitrates sont en dépassement.
Cette contamination, met en péril la santé des femmes enceintes et des nourrissons de moins de six mois
(RRSSS, 1999).

«De plus, d'autres réseaux (par exemple celui de Charny) sont aux prises avec un problème d'azote
ammoniacal élevé dans l'eau brute de surface» (MENV, 1999a).  Probablement, ce problème est en voie
de se résorber compte tenue de la construction et mise en opération récente d'une usine de traitement des
eau« usées à Saint-Nicolas.

Quant à la disponibilité de l'eau souterraine en Chaudière-Appalaches, dans la majorité des secteurs, le
potentiel aquifère est au moins suffisant pour combler les besoins en eau d’une famille. Jusqu'à
maintenant sur le territoire, aucun conflit entre les usagers n'a été rapporté quant à l'utilisation de la
ressource eau souterraine. Cependant, l'on se doit de mentionner plusieurs épisodes de sécheresse dans la
région qui ont résultés en un manque d'approvisionnement en eau potable pour certaines municipalités de
la région.  Soulignons que la région compte trois puits de captage (ou résurgences captées) d’eau de
source à des fins commerciales (MENV, 1999a).

Mesures de protection des eaux souterraines

Actuellement, seul le captage des eaux souterraines destinées à l'alimentation d'un réseau de distribution
d'eau  potable ou à l'embouteillage pour fins de commercialisation est soumis à une autorisation émise
par le ministère de l'Environnement en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement3(LQE).  Les
autres captages majeurs, tels les piscicultures, les productions maraîchères ou l'exploitation de golfs ne
sont soumis à aucun mécanisme de contrôle. Les forts débits de pompage qui découlent de ces usages et
l'insuffisance de nos connaissances sur l'impact de telles utilisations sur le réseau hydrologique militent
en faveur de l'imposition de restrictions.

                                                       
1Au-delà de 11 200 puits ont fait l'objet d'un rapport mais on estime à environ 21 000 le nombre total de puits dispersés dans la
région (MENV, 1999a).
2 R.R.Q. 1981, C. q-2, R.4.1
3 L.R.Q., c. Q-2, art. 32
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3. PRÉPONDÉRANCE DU FACTEUR AGRICOLE DANS L'ÉCONOMIE RÉGIONALE ET LA
QUALITÉ DES EAUX DE SURFACE

Les activités agricoles génèrent des retombées économiques significatives pour la région Chaudière-
Appalaches qui est une des plus importantes régions du Québec en terme de production agricole, soit 18
% des fermes du Québec et 11 % des superficies cultivées au Québec.  Le territoire agricole couvre
34,1% du territoire de la région (MENV, 1999a).  Cependant, certains bassins versants ou sous-bassins
sont majoritairement agricoles ce qui exerce une plus grande pression sur l'écosystème aquatique.

En fait, les coûts environnementaux, sociaux et économiques liés à la perte de sols ainsi qu'à la
dégradation de la qualité des eaux souterraines et de l'écosystème aquatique ont suscités, outre
l'émergence d'initiatives gouvernementales, celles du milieu. À ce chapitre, on peut citer la démarche
agro-environnementale des quatre Fédérations régionales de l'UPA (Lévis-Bellechasse, Lotbinière-
Mégantic, Beauce et Côte-du-Sud).

Plusieurs producteurs de la région ont également opérer le virage agro-environnemental. L'on doit aussi
citer le travail de l'organisme de gestion des fumiers FERTIOR , des 12 clubs agroenvironnementaux et
des 5 organismes de rivière sur le territoire. Une autre initiative à mentionner est la formation du comité
multipartite sur la gestion des fumiers qui est le fruit d’une concertation des intervenants du milieu (les
quatre fédérations régionales de l’UPA, les syndicats régionaux des producteurs de porcs, les MRC,
FERTIOR, la Direction de la santé publique, le CRECA, les Directions régionales du MAPAQ et du
ministère de l’Environnement).

a) Mesures réglementaires et administratives

Près de la moitié des unités animales contenues dans la région (46 %) appartiennent au secteur
porcin. La présence importante de production sans sol dans laquelle se trouvent souvent les élevages
de porcs et de volailles amène une pression continue sur la qualité des cours d’eau. Les activités
agricoles de la région sont, par secteur, tellement intenses qu’elles peuvent créer une dégradation
significative par endroit de la qualité de l’eau de surface et potentiellement de l’eau souterraine
(ROY, 1998).

Tel que déjà mentionné, l’eau potable de la municipalité de Saint-Gervais présente régulièrement une
contamination en nitrates supérieure à la norme du Règlement sur l’eau potable. La gestion des
matières fertilisantes n’est pas étrangère aux problèmes que l’azote cause à certaines sources d’eau
potable.  Quant à la qualité de l’eau des rivières Chaudière, Boyer, Etchemin  et du Sud, elle est
principalement compromise par une importante pollution d’origine agricole sur leurs bassins
respectifs (MENV, 1999a)(voir la carte à l'annexe 2).

La quantité de surplus de P2O5 de 8 437 488 kg représente, pour l'ensemble du territoire Chaudière-
Appalaches, un surplus de 32 kg de P2O5  par hectare de terre en culture6. Ces surplus constatés dans
la région sont plus importants que dans toute autre région du Québec (MENV, 1999a). ( voir la carte à
l'annexe 3)

                                                       
6 Il est à noter que malgré ce surplus pour l'ensemble du territoire, certains secteurs sont un déficit de phosphore.
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CONCLUSION

L'état de la qualité de l'eau et certains conflits d'usages vécus dans les différentes régions du Québec
interrogent le Gouvernement actuel sur notre gestion de l'eau.  En Chaudière-Appalaches, plusieurs sources
d'altération de l'eau et des écosystèmes aquatiques de la région incitent le CRECA à déposer le présent
mémoire.

Essentiellement, le CRECA soulève des motifs de santé publique afin que soient adoptées certaines mesures,
considérant que près de la moitié e la population de la région est alimentée en eau souterraine et que des cas
de dépassement de concentrations en nitrates, met en péril la santé des femmes enceintes et des nourrissons
de moins de six mois (RRSSS, 1999).  Il recommande au gouvernement du Québec d'investir dans
l'acquisition de connaissances afin que soit dressé un portrait du potentiel aquifère du Québec, de rendre
obligatoire la détermination par une municipalité d'un périmètre de protection immédiate, rapprochée et
éloignée des ouvrages de captage (actuels et futurs) alimentant un réseau de distribution d'eau potable,
d'adopter sans délai le projet de Règlement sur le captage des eaux souterraines et de prévoir une campagne
d'information afin que les citoyens qui exploitent un puits privé soient sensibilisés à l'importance de procéder
à une analyse de leur eau.

De plus, l'importance des surplus de fumiers dans la région et leur impact significatif sur l'eau exige que des
mesures soient prises rapidement.  Pour ce faire, le CRECA suggère au gouvernement du Québec une série
de mesures réglementaires, administratives, d'incitations économiques et d'outils d'information et de soutien
techniques afin d'appuyer les producteurs dans le virage agro-environnemental qu'ils ont amorcés.

Enfin, le CRECA préconise une réforme de la gestion de l'eau tel que proposé, à plusieurs égards, il y a près
de 30 ans par la Commission Legendre,  Ainsi, il est recommandé au gouvernement du Québec d'octroyer
un statut  juridique à l’eau comme ressource collective, adopter une loi cadre sur la ressource eau (en
s'inspirant notamment de la loi sur l'eau de 1992 adoptée en France), le tout dans une approche de
développement durable et d'opter pour la gestion de l'eau par bassin versant.

Pour la gestion de l'eau par bassin, le CRECA propose, entre autres, au gouvernement du Québec de s'assurer
que soient pris en compte, dans l'octroi d'autorisations, les effets environnementaux cumulatifs des rejets
actuels et futurs et de la capacité de support du milieu à recevoir un nouvel usage à l'échelle d'un bassin ou
d'un sous-bassin, de faire un portrait de l'expérience québécoise en matière de gestion de l'eau et s'en inspirer
afin de définir les responsabilités des OGE et leurs mécanismes de mise en place, de définir un encadrement
légal aux OGE, de mettre en place ou faciliter la mise place d'OGE dans les régions qui en ont besoin et/ou
qui témoignent d'une volonté populaire marquée pour la gestion par bassin versant, de déléguer aux
organismes de rivière existants et remplissant les critères de gestion par bassin versant (unité territoriale de
bassin versant, groupe représentatif du milieu, concertation, etc.) les mandats des OGE et d'assurer le soutien
financier et technique des OGE par le mode de financement qu'il jugera approprié.

En résumé, la gestion par bassin permet d'harmoniser la gestion de l'eau, d'établir des consensus régionaux et
ainsi prévenir les conflits d'usages.  De plus, une telle gestion permet de rentabiliser les investissements et la
restauration de l'eau.


